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BB GR 
Société par actions simplifiée unipersonnelle au capital de 42.635.385,75 Euros 

Siège Social : 22, rue de Montmorency - 75003 PARIS 
302 607 957 R.C.S. PARIS 

 (la « Société ») 
 
 

PROCES-VERBAL  
DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 30 SEPTEMBRE 2020 
 

 
DEUXIEME DECISION - AFFECTATION DU RÉSULTAT  
 
L'Associé Unique, après avoir pris connaissance du rapport de gestion et du rapport des Commissaires 
aux comptes, décide d’affecter la perte nette comptable de l’exercice social clos le 31 décembre 2019, 
qui s’élève à 4.583.573,08 euros, intégralement au compte « report à nouveau », lequel sera ainsi 
porté de 14.373.787,79 euros à 9.790.214,71 euros. 
 
Conformément aux dispositions de l'article 243 bis du CGI, il est rappelé que les dividendes mis en 
paiement au titre des trois exercices précédents ont été les suivants : 
 

EXERCICE NOMBRE 
D'ACTIONS 

DIVIDENDE 
NET 

IMPOT PAYE 
D'AVANCE 

REMUNERATION 
GLOBALE 

2016 2 795 763 3,82 € Néant 3,82 € 
2017 2 795 763 Néant Néant Néant 
2018 2 795 763 Néant  Néant Néant 

 
Cette décision est adoptée par l’Associé Unique. 
 
 

* * * 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE CONFORME 

 
 

 

______________________________________ 
Le Président 
Madame Prûne MARRE  
 
 
 
 
 




























































